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INFORMATION Division théâtre 
Aux requérant(e)s du ressort du théâtre. 
 
Nous aimerions vous rendre attentifs/ves au fait que nos nouvelles dates limites de présentation des 
dossiers pour les requêtes 2005/2006 sont les suivantes: 
 

Requêtes pour des productions en Suisse 

Les requêtes relatives aux productions se déroulant en Suisse (pour des montants supérieurs et 
inférieurs à CHF 20.000.-) sont traitées deux fois par an, pendant le semestre précédent la demi-année 
suivante. 
 Dates limites: Séances du groupe compétent: 
 
 Pour les créations de juillet à décembre 2005: 
 1 février 2005 12 mai 2005 
 
 Pour les créations de janvier à juin 2006: 
 1 août 2005 3 novembre 2005 
 
 Pour les créations de juillet à décembre 2006: 
 1 février 2006 mai 2006  
 
 
 

Requêtes pour les projets d’échanges en Suisse et pour les tournées à l’étranger  
jusqu’à Fr. 20’000.- 

(Veuillez noter qu’un minimum de 3 représentations est exigé. 
 Pro Helvetia peut entrer en matière seulement pour soutenir les frais de voyage et de transport) 

Pour les requêtes d’échanges dans d’autres régions linguistiques de Suisse et pour les tournées à 
l’étranger jusqu'à Fr. 20'000.-, il n'y a pas de date limite réglementaire. Cependant, le dossier complet 
doit nous parvenir au moins deux mois avant la première représentation prévue.  
 
 
 

Requêtes pour les projets d’échanges en Suisse et pour les tournées à l’étranger 
de plus de Fr. 20’000  

(Veuillez noter qu’un minimum de 3 représentations est exigé. 
Pro Helvetia peut entrer en matière seulement pour soutenir les frais de voyage et de transport) 

 Dates limites: Séances du groupe compétent:  
 
 1 février 2005 12 mai 2005 
 1 août 2005 3 novembre 2005 
 1 février 2006 mai 2006 
 
 
 
Les dates limites comptent à partir du moment où les dossiers sont complets. Des dossiers incomplets 
ne pourront pas être traités. Veuillez donc nous envoyer votre requête le plus tôt possible. 
 
Vous trouverez nos formulaires de requête sur notre site internet : http://www.pro-
helvetia.ch/download/form/index.html 
 
La division théâtre est à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire. 
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